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J'aimerais rendre hommage au ministre et aux dirigeants du
secteur pour l'acharnement avec lequel ils ont travaillé à la
réalisation de cet important consensus.

La formule sur laquelle ils se sont entendus tient compte des
superficies ensemencées, de la production et des prix des céréa-
les. Les dirigeants ont laissé au ministre et à ses fonctionnaires
le soin d'arrêter les détails du programme et de fixer l'année de
référence.

Le processus de consultation est maintenant terminé. Les
services responsables exécutent les calculs nécessaires. Une

pas qu'on ait à rappeler
nir pour remédier aux

L'ajournement

problèmes de liquidités des agriculteurs. En effet, c"est le gou-
vernement actuel qui a su, par le passé, adopter un vaste train
de mesures en faveur des agriculteurs, et ses réalisations dans
ce domaine se comparent avantageusement à celles des gouver-
nements qui l'ont précédé.

Son intention d'accorder une aide spéciale aux producteurs
de céréales et d'oléagineux est ferme, son intervention sera non
seulement diligente, mais aussi équitable pour tous.

La présidente suppléante (Mme Champagne): La motion
portant que la Chambre s'ajourne maintenant est réputée être
adoptée. La Chambre demeure donc ajournée jusqu'à demain
à 1i1 heures, conformément à l'article 3(1) du Règlement.

(La séance est levée à 18 h 30.)
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